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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA SEPTIEME REUNION DES PARTIES


INTRODUCTION

1.
Le présent rapport fait le point sur la mise en oeuvre du Protocole de Montréal et sur les mesures prises pour donner suite aux décisions de la sixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal;  on y propose également les nouvelles mesures que pourrait prendre la septième Réunion des Parties, qui aura lieu du 5 au 7 décembre 1995 à Vienne.


A.  SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA SIXIEME REUNION

2.
Un rapport sur la suite donnée aux décisions prises par la sixième Réunion est annexé au présent document.  Par suite de l'application des dispositions du Protocole et des décisions prises aux précédentes réunions, la septième Réunion des Parties sera notamment saisie, aux fins d'examen et de décision, des questions ci-après.


B.  RATIFICATION

3.
Depuis la tenue de la sixième Réunion des Parties, 10 pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, 10 pays le Protocole de Montréal, 10 pays l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et 13 pays l'Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal, ce qui porte le nombre des Parties à la Convention de Vienne à 151, le nombre 

des Parties au Protocole de Montréal à 149, le nombre des Parties à l'Amendement de Londres à 103 et le nombre des Parties à l'amendement de Copenhague à 47.  Il convient toutefois de ne pas oublier que la participation de tous est nécessaire pour assurer la protection de la couche d'ozone.

4.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait inviter tous les pays qui ne l'ont pas encore fait à ratifier et à approuver la Convention de Vienne, le Protocole de Montréal et ses amendements ou à y adhérer.


C.  QUESTIONS LIEES A L'APPLICATION


1.  Application du Protocole par les Parties
5.
Le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties en application des articles 7 et 9 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.7/6) et le rapport du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/10/4) sur sa dixième Réunion tenue à Genève le 25 août 1995 seront distribués aux gouvernements et à toutes les organisations compétentes.  Ces rapports sont examinés au titre du point 4 de l'ordre du jour provisoire de la Réunion.  Ils montrent que l'application du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données est très satisfaisante.  Il faut toutefois regretter que seulement la moitié environ des Parties qui auraient dû communiquer des données pour l'année 1993 l'aient effectivement fait.

6.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note des renseignements communiqués par les Parties conformément à leurs obligations au titre du Protocole et prier instamment toutes les Parties de se conformer aux dispositions du Protocole de Montréal concernant la communication des données.


2.  Composition du Comité d'application
7.
Conformément à la procédure applicable en cas de non-respect, approuvée par la quatrième Réunion des Parties par sa décision IV/5, le Comité d'application se compose de 10 Parties élues pour deux ans selon le principe d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul nouveau mandat consécutif.  Le Chili et la Fédération de Russie ont déjà exercé deux mandats au sein du Comité et ne peuvent donc être réélus.  Par la décision VI/3, la sixième Réunion des Parties avait confirmé le Burkina Faso, le Chili, la Fédération de Russie, la Jordanie et les Pays-Bas dans leur fonction de membres pour une année supplémentaire et choisi comme membres pour une période de deux ans, les pays suivants : Autriche, Bulgarie, Pérou, Philippines et République-Unie de Tanzanie.

8.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait élire de nouveaux membres au Comité d'application en remplacement du Burkina Faso, du Chili, de la Fédération de Russie, de la Jordanie et des Pays-Bas et confirmer l'Autriche, la Bulgarie, le Pérou, les Philippines et la République‑Unie de Tanzanie pour une année supplémentaire.


3.  Application aux non-Parties à l'Amendement de Londres


des mesures de réglementation des échanges commerciaux


prévues à l'article 4
9.
La décision VI/4 autorise l'assouplissement des mesures prescrites à l'article 4 du Protocole réglementant les échanges avec les non‑Parties à l'Amendement de Londres qui ont communiqué des données au secrétariat avant le 31 mars 1994 indiquant qu'elles se sont conformées aux dispositions des articles 2, 2A-E et 4 du Protocole.  La Pologne a communiqué des données conformément à cette décision et, de ce fait, s'est conformé aux dispositions du Protocole.  La Turquie a ratifié l'Amendement de Londres et les mesures de réglementation des échanges ne s'appliquent plus à elle du fait de l'entrée en vigueur de l'Amendement de Londres pour ce pays.  Conformément à cette décision, les données communiquées ont été adressées à toutes les Parties et soumises au Comité d'application.

10.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note des mesures prises.


4.  Situation de certaines Parties à l'égard de l'article 5 du Protocole
11.
La sixième Réunion des Parties a adopté des principes relatifs au classement et au reclassement des Parties qui sont des pays en développement.  Depuis leur adoption, ces principes ont été appliqués comme suit :


a)
Bahreïn, le Brunei Darussalam et l'Arabie saoudite, initialement classés comme Parties non visées à l'article 5 sur la base des données estimatives du Secrétariat, ont été reclassés comme Parties visées à l'article 5 sur la base des renseignements que ces pays ont officiellement communiqués au Secrétariat.  Il est donc fait abstraction de leurs contributions non acquittées au Fonds multilatéral.  Ils sont autorisés à utiliser le restant du délai de grâce de dix ans et peuvent solliciter une aide financière du Fonds multilatéral;


b)
Singapour a été reclassée comme Partie visée à l'article 5 à partir de mars 1995, suite à la réduction de sa consommation d'ODS à moins de 0,3 kg (pour les substances de l'Annexe A) et 0,2 kg (pour les substances de l'annexe B) au titre de l'année 1994.  Singapour a versé la totalité de sa contribution au Fonds multilatéral jusqu'en 1994.  Elle n'est pas tenue de contribuer au Fonds multilatéral et est priée de ne pas solliciter de celui‑ci une aide financière pour ses programmes nationaux;


c)
Chypre et le Koweit ont été classés comme Parties non visées à l'article 5, sur la base des renseignements qu'ils ont officiellement communiqués.  Cependant, suite à ce classement, le Koweit a communiqué des données corrigées et a demandé à être reclassé comme Partie visée à

l'article 5.  On attend, pour procéder à ce reclassement, les conclusions de la réunion du Comité d'application, à laquelle cette question a été renvoyée;


d)
Malte a été classée comme Partie non visée à l'article 5 pour les années 1989 et 1990, sur la base des renseignements qu'elle a officiellement communiqués.  Depuis 1991, elle est Partie visée à l'article 5. 

La République de Corée a été classée comme Partie non visée à l'article 5 pour 1992 et comme Partie visée à l'article 5 pour 1993.  Il a été fait abstraction des contributions non acquittées de ces deux Parties seulement pour les années durant lesquelles elles ont été reclassées comme Parties visées à l'article 5.  Elles sont autorisées à utiliser le restant de la période de grâce de dix ans et ne sont pas tenues de contribuer au Fonds multilatéral;  en revanche, elles sont invitées à ne pas solliciter, du Fonds multilatéral, une aide financière pour leurs programmes nationaux;


e)
Le Liban et la Slovénie, initialement classés à titre temporaire comme Parties visées à l'article 5, ont été reclassés comme Parties non visées à l'article 5 suite aux renseignements qu'ils ont officiellement communiqués et dont l'analyse a permis de déterminer que leur consommation par habitant était au-dessus de la limite autorisée.  Aussi bien le Liban que la Slovénie sont tenus de contribuer au Fonds multilatéral jusqu'à un reclassement futur et n'ont pas droit à la période de grâce de dix ans;


f)
Les Emirats arabes unis ont été classés comme Partie non visée à l'article 5 sur la base des estimations du Secrétariat.  Ce pays n'a pas communiqué de données depuis 1990.  Il n'a pas droit à la période de grâce de dix ans ni ne peut solliciter du Fonds multilatéral une aide financière;  en revanche, il est tenu de contribuer au Fonds.

12.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note des mesures prises.  


D.  FONDS MULTILATERAL AUX FINS D'APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL


1.  Examens au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole


ainsi qu'au titre du paragraphe 4 de la section II


de la décision IV/18 de la quatrième Réunion


des Parties
13.
Les rapports sur l'examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 et l'examen au titre du paragraphe 4 de la section II de la décision IV/8 ont été passés en revue par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal à sa onzième réunion.  Le Groupe de travail a constitué un sous-groupe restreint qu'il a chargé d'examiner l'étude du mécanisme de financement créé au titre de l'article 10 du Protocole de Montréal et d'en rendre compte au Groupe de travail à sa douzième réunion.  Ce sous-groupe devait également examiner les observations soumises par les Parties au Secrétariat de l'ozone concernant cette étude ainsi que la suite donnée par le Comité exécutif du Fonds multilatéral au rapport sur l'étude du mécanisme de financement.  Le Groupe de travail a également créé un autre sous-groupe chargé d'examiner les scénarios exposés dans le rapport sur l'examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5.  A sa douzième réunion prévue à Genève du 28 août au 1er septembre 1995, le Groupe de travail doit examiner les rapports de ces sous-groupes.  Le rapport du Groupe de travail sera communiqué à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/4.

14.
Le prêt de 450 000 dollars que le Fonds multilatéral avait consenti au Secrétariat pour faciliter l'étude du mécanisme de financement sera remboursé avant la fin de l'année 1995, par des prélèvements sur les budgets révisés et approuvés pour 1994 et 1995.

15.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait examiner les recommandations du Groupe de travail et prendre des décisions appropriées.


2.  Composition du Comité exécutif
16.
Par sa décision VI/7, la sixième Réunion des Parties a approuvé le choix de l'Australie, de l'Autriche, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la Pologne et du Royaume-Uni comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et le choix de l'Algérie, de l'Argentine, du Cameroun, de la Chine, de la Colombie, de la République islamique d'Iran et de la Thaïlande comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an.  Il a également approuvé le choix de l'Australie comme Président et de l'Algérie comme Vice-président.  Conformément aux statuts du Comité exécutif approuvés par la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL/Pro.4/15, annexe X), le Comité exécutif se compose de sept Parties appartenant au groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal et de sept Parties appartenant au groupe des Parties qui n'y sont pas visées.  Chacun des groupes choisit ses membres au Comité exécutif.  Les membres au Comité exécutif sont officiellement désignés par la Réunion des Parties.  Le Président et le Vice-président sont élus parmi les 14 membres du Comité.  Le poste de Président est attribué par rotation annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui n'y sont pas visées.  Le Groupe des Parties à qui revient la présidence choisit le Président parmi ses membres au Comité exécutif.        Le Vice-président est choisi par l'autre groupe au sein de ses membres.

17.
Recommandation : Le groupe des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait choisir ses représentants au Comité exécutif ainsi que le Vice-Président du Comité pour l'année à venir.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourrait également choisir ses sept représentants au Comité exécutif ainsi que le Président du Comité pour l'année à venir.  La septième Réunion des Parties pourrait entériner ces choix.


E.  RAPPORTS DES GROUPES D'EVALUATION


1.  Troisièmes rapports des groupes d'évaluation
18.
L'article 6 du Protocole de Montréal, tel qu'amendé en 1992, dispose qu'à compter de 1990 et au moins tous les quatre ans par la suite, les Parties évaluent l'efficacité des mesures de réglementation énoncées à l'article 2 et aux articles 2A à 2H en se fondant sur les données scientifiques, environnementales, techniques et économiques dont elles disposent.  La dernière fois qu'une telle évaluation a été menée à bien, c'était en novembre 1991.  La quatrième Réunion des Parties, tenue en 1992, a ajusté et amendé le Protocole sur la base de cette évaluation et a demandé aux groupes d'évaluation de mener à bien leur prochaine évaluation et de soumettre leur rapport au Secrétariat au plus tard le 30 novembre 1994 (décision IV/13).  Les groupes d'évaluation ont terminé à temps leurs travaux pour l'évaluation de 1994.  Un résumé de leurs rapports, établi par les coprésidents des groupes, ainsi que tous les rapports d'évaluation ont été distribués à l'ensemble des gouvernements et aux organisations compétentes.  Ces rapports ont été examinés par le Groupe de travail à composition non limitée à sa onzième réunion tenue à Nairobi du 8 au 12 mai 1995.  Suite à ces rapports d'évaluation, diverses propositions d'ajustement et d'amendement du Protocole de Montréal ont été faites;  un récapitulatif en figure dans un rapport du Groupe de rédaction juridique (UNEP/OZL.Pro.7/2).  Ces propositions et les autres projets de décision pertinents seront examinés plus avant par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion.  Les recommandations du Groupe de travail, telles que figurant dans son rapport (UNEP/OzL.Pro/WG.1/12/4), seront présentées à la septième Réunion des Parties.

19.
Recommandation : En vertu du paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les Parties peuvent, en se fondant sur les évaluations effectuées en application de l'article 6 et sur les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée, décider des ajustements à apporter aux niveaux de production et de consommation des substances réglementées.  Elles peuvent également décider de tout amendement nécessaire au Protocole, en suivant les procédures énoncées aux articles 9 et 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone.  Elles peuvent également dire en quelle année la prochaine évaluation doit être menée en application de l'article 6.


2.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique


sur les utilisations essentielles
20.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant les désignations d'utilisations essentielles pour 1996 et au-delà a porté sur les questions suivantes : inhalateurs à doseur, moteurs de fusée, lutte contre l'incendie et réfrigération.  A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné ce rapport et formulé des recommandations qui figurent dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10;        à sa douzième réunion, le Groupe de travail examinera plus avant ces recommandations et en formulera d'autres à l'intention de la septième Réunion des Parties.  Les recommandations du Groupe de travail figureront dans le rapport de sa douzième réunion.

21.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.


3.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique


sur l'utilisation de substances réglementées comme


agents de transformation
22.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation a fait une distinction entre les utilisations en tant que matières premières industrielles et les applications comme agents de transformation chimique.  On estimait que 40 000 tonnes de substances réglementées étaient utilisées comme agents de transformation chaque année et on s'attendait que ces utilisations augmentent.  Un total de 10 000 tonnes de ces agents de transformation partaient en émissions et plus de la moitié des émissions provenaient d'entreprises installées dans les pays visés à l'article 5.  En ayant recours aux meilleures techniques et pratiques environnementales disponibles, on pourrait éliminer 9 600 tonnes des émissions actuelles pour un investissement total de 240 à 730 millions de dollars.  Le Groupe a noté que les Parties pouvaient continuer à considérer les agents de transformation comme des matières premières industrielles et réduire les émissions à des quantités insignifiantes ou à l'état de traces en vertu de la décision IV/12, ou elles pouvaient considérer que les agents de transformation n'étaient pas des matières premières mais en permettre l'usage pour une période spécifiée et seulement pour des utilisations figurant sur une liste limitée d'applications approuvée par les Parties.

23.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et a présenté un projet de décision devant faire l'objet de discussions plus poussées lors de sa douzième réunion.  Les conclusions de ces discussions seront présentées à la septième Réunion des Parties.

24.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail sur cette question.


4.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique


sur les utilisations en laboratoire et à des


fins analytiques
25.
Dans le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les utilisations en laboratoire et à des fins analytiques, il est notamment recommandé que les Parties passent en revue leurs solutions de rechange aux ODS, encouragent l'échange d'informations, introduisent un étiquetage volontaire, adoptent une liste indicative des utilisations en laboratoire afin de faciliter la communication des données et appliquent aux utilisations en laboratoire et à des fins analytiques la procédure aux fins des utilisations essentielles pour 1997.

26.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette question.


F.  AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE


DE MONTREAL A SA ONZIEME REUNION

1.
Précisions concernant le terme "Quarantaine" et les applications "préalables à l'expédition" aux fins de contrôle du bromure de méthyle
27.
Cette question a été examinée par le Groupe de travail à composition non limitée à sa onzième réunion et doit faire l'objet d'un nouvel examen à la douzième réunion du Groupe.

28.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail sur cette question.


2.  Groupes d'évaluation
29.
La sixième Réunion des Parties a demandé aux groupes d'évaluation, dans le cadre de leurs travaux en cours, de procéder, sans préjuger de l'article 5 du Protocole de Montréal, à une étude de la faisabilité technique et économique ainsi que des conséquences écologiques, scientifiques et économiques des produits de remplacement des HFC et du bromure de méthyle pour les pays non visés à l'article 5 comme pour ceux visés à l'article 5, en ayant à l'esprit le paragraphe 1 bis de l'article 5 du Protocole de Montréal tel qu'amendé à Copenhague.

30.
Le rapport des groupes d'évaluation sur la faisabilité technique et économique, ainsi que les conséquences écologiques, scientifiques et économiques des solutions de remplacement des hydrochlorofluorocarbones et du bromure de méthyle a été présenté par les co-présidents du Groupe à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal.  Dans leur exposé et pour éclaircir divers points soulevés par les représentants, ils ont dit que le TEAP avait conclu que des solutions de rechange étaient disponibles ou à un stade de développement avancé pour 90 % de toutes les utilisations du bromure de méthyle dans les pays non visés à l'article 5 et qu'il était donc possible d'éliminer progressivement cette substance sous réserve d'une exemption pour utilisations essentielles.  Il était également techniquement faisable de geler, de réduire ou d'éliminer le bromure de méthyle dans les pays visés à l'article 5 à condition que ces pays aient accès à de nouvelles technologies, au développement de leurs infrastructures et au financement.  Toutefois, il peut exister certaines situations phytosanitaires propres aux pays visés à l'article 5 qui ne pourraient donc pas être résolues par les travaux de recherche des pays non visés à l'article 5.  Les HCFC étaient importants pour l'élimination des CFC et s'il était techniquement possible de réduire les plafonds actuels et de raccourcir la période d'élimination dans tous les pays non visés à l'article 5, cela n'était sans doute pas économiquement possible.  L'élimination progressive dans les pays visés à l'article 5 était techniquement faisable avec un délai de dix ans en sus du calendrier actuellement prévu pour les pays visés à l'article 5, à condition de disposer d'un financement adéquat.  Le TEAP a également présenté d'autres scénarios.

31.
Ces questions ont été examinées par le Groupe de travail à composition non limitée.

32.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note des conclusions du Groupe de travail à composition non limitée lorsqu'elle prendra des décisions sur les propositions d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal.  


3.  "Besoins intérieurs fondamentaux"
33.
La sixième Réunion des Parties avait demandé au Groupe de travail à composition non limitée de faire des recommandations à la septième Réunion des Parties concernant la nécessité de préciser l'expression "besoins intérieurs fondamentaux" figurant aux articles 2 et 5 du Protocole de Montréal et de définir les mesures appropriées à prendre pour faire appliquer les dispositions relatives aux "besoins intérieurs fondamentaux" et énoncées dans le Protocole.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question.  

34.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail.


4.  Modification de la liste indicative des catégories de


surcoûts aux fins du Protocole de Montréal
35.
La sixième Réunion des Parties avait demandé au Groupe de travail à composition non limitée d'étudier la proposition tendant à modifier la liste indicative des catégories de surcoûts aux fins du Protocole de Montréal, comme proposé par l'Inde et la Malaisie, ainsi que toute autre proposition connexe concrète présentée par les Parties à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

36.
A la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, les pays ayant présenté la proposition ont demandé que l'examen de celle-ci soit reporté.


5.  Commerce de substances précédemment utilisées qui


appauvrissent la couche d'ozone
37.
Par sa décision VI/19, la sixième Réunion des Parties a demandé au Secrétariat de mener une étude sur le commerce des substances réutilisées/recyclées/régénérées qui appauvrissent l'ozone et d'en faire rapport en se fondant sur l'expérience du Groupe d'évaluation technique et économique et des Parties et en tenant compte en particulier de l'expérience des Parties en matière de réglementation de ce commerce et des préoccupations et intérêts de toutes les Parties ayant des installations de production de substances nocives pour la couche d'ozone, et ce en temps voulu pour que ces questions puissent être examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion.

38.
Le rapport du Secrétariat sur cette question doit être examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion.

39.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre des décisions appropriées en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.


6.  Rapport mis à jour du Comité exécutif sur la satisfaction


des besoins des Parties visées au paragraphe 1 de 


l'article 5 du Protocole au cours du délai


de grâce et de la période d'élimination


(Décision IV/29)

40.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné le rapport présenté par le responsable du Fonds multilatéral, concernant la satisfaction des besoins des Parties visées à l'article 5 en substances réglementées durant la période de grâce et la phase d'élimination, publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/5 et Corr.1.

41.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note du rapport.


7.  Besoins des pays à faible consommation
42.
A la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée a été présentée une proposition, soumise par plusieurs pays à faible consommation d'ODS, recommandant que la septième Réunion des Parties demande au Comité exécutif du Fonds multilatéral de fournir un appui spécifique grâce aux mesures suivantes :


a) 
Allouer suffisamment de fonds pour les projets dans les pays à faible consommation d'ODS pour que ceux-ci puissent renforcer et étendre leurs programmes de prise de conscience et de formation, notamment dans le domaine de la gestion des équipements de réfrigération;


b)
Apporter une assistance spécialisée sous forme, par exemple, d'un atelier pour mettre au point les mesures réglementaires et législatives nécessaires afin de faciliter l'élimination des ODS;


c)
Autoriser le financement de projets d'adaptation du matériel existant, notamment dans les secteurs cruciaux pour les pays à faible consommation d'ODS;


d)
Inviter le PNUE, forte de sa vaste expérience dans les pays à faible consommation d'ODS, à préparer une approche globale et à être le fer de lance de l'action nécessaire dans ce domaine.

43.
Le Groupe de travail doit examiner cette proposition à                  sa douzième réunion.

44.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre une décision appropriée concernant cette proposition.


7.  Pratiques de dumping de technologies obsolètes
45.
A sa onzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question et demandé au Secrétariat de l'ozone de consulter l'Organisation mondiale du commerce (OMC).  Le Secrétariat de l'OMC a saisi son Comité de l'environnement et du commerce de cette question.  Aucune réponse n'a été reçue à ce jour.  

46.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait étudier une décision appropriée sur cette question en se fondant sur l'issue des consultations entre l'OMC et le Secrétariat.


8.  Importations illicites de substances réglementées
47.
Des participants à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée ont exprimé leur inquiétude devant les exportations d'ODS sous couvert de produits recyclés ou ne contenant pas de CFC, pratique qui non seulement était préjudiciable à l'environnement mais également sapait les fondements du Protocole de Montréal.  A sa douzième réunion, le Groupe de travail à composition non limitée doit examiner un projet de décision sur cette question.

48.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre une décision appropriée en se fondant sur les recommandations du Groupe de travail.


G.  COPRESIDENTS DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

49.
Conformément à la décision VI/15 de la sixième Réunion des Parties, M. John Carstensen (Danemark) et M. N.R. Krishnan (Inde) ont assumé les fonctions de coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour l'année 1995.

50.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait examiner la question de la présidence du Groupe pour l'année 1996.


H.  FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL :


RAPPORT FINANCIER POUR 1994 ET BUDGETS POUR 1995, 1996 et 1997

51.
Le rapport financier du Fonds d'affection spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1994 est diffusé sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/4.  Les budgets pour 1995, 1996 et 1997, accompagnés de notes explicatives, sont diffusés sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/5.  A trois reprises, des fonds provenant du Fonds d'affection spéciale pour le Protocole de Montréal ont été utilisés pour financer la participation des coprésidents et des membres des groupes d'évaluation venant de pays autres que les pays en développement, la raison en étant qu'ils n'avaient pas pu obtenir un concours financier de leurs gouvernements, comme cela avait été le cas auparavant.  L'état des contributions au 31 octobre 1995 sera mis à la disposition des participants au cours de la réunion.

52.
Recommandation : La septième Réunion des Parties pourrait prendre note du rapport financier pour 1994, approuver les budgets révisés pour 1995 et 1996 et le projet de budget pour 1997 et prier instamment toutes les Parties d'acquitter leurs contributions à temps.  La Réunion pourrait également encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer d'apporter un concours financier à leurs membres des groupes d'évaluation, de façon qu'ils poursuivent leur participation aux activités d'évaluation prévues par le Protocole.


Annexe

SUITE DONNEE AUX DECISIONS ADOPTEES PAR LA SIXIEME REUNION


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


(NAIROBI, 6 ET 7 OCTOBRE 1994)


Décision VI/1.  Convention de Vienne pour la protection de la


couche d'ozone, Protocole de Montréal relatif à des


substances qui appauvrissent la couche d'ozone


et amendements au Protocole de Montréal :


ratification, approbation ou adhésion
1.
Suite donnée : Au 14 août 1995, on comptait 151 Parties à la Convention de Vienne, 149 au Protocole de Montréal, 103 à l'Amendement de Londres au Protocole et 47 à l'Amendement de Copenhague au Protocole.


Décision VI/2.  Application des articles 7 et 9 du Protocole
2.
Suite donnée : Les données et renseignements communiqués au Secrétariat pour les années 1993 et 1994 figureront dans le rapport du Secrétariat sur cette question, qui sera diffusé sous la cote UNEP/OzL.Pro.7/6.


Décision VI/3.  Comité d'application
3.
Suite donnée : Une réunion du Comité d'application est prévue à Genève le 25 août 1995 et le rapport du Comité sera distribué à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro.ImpCom/10/4.  La onzième réunion du Comité d'application se tiendra à Vienne le 27 novembre 1995, avant la réunion préparatoire à la septième Réunion des Parties.


Décision VI/4.  Application aux non-Parties des mesures réglementant


les échanges commerciaux et prévues à l'article 4


de l'Amendement de Londres au Protocole
4.
Suite donnée : La Pologne a communiqué ses données en application de cette décision tandis que la Turquie a ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal et est devenue Partie à cet Amendement. 


Décision VI/5.  Etat de certaines Parties au regard


de l'article 5 du Protocole
5.
Suite donnée : Les principes adoptés ont été appliqués pour classer et reclasser certaines Parties qui sont des pays en développement.


Décision VI/6.  Examens au titre du paragraphe 8 de l'article 5


du Protocole et du paragraphe 4 de la section II de


la décision IV/18 de la quatrième Réunion


des Parties au Protocole de Montréal
6.
Suite donnée : Les rapports sur ces deux examens ont été passés en revue par le Groupe de travail à composition non limitée, dont les recommandations seront présentées à la septième Réunion des Parties.


Décision VI/7.  Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins


d'application du Protocole de Montréal
7.
Suite donnée : Il en a été pris note.


Décision VI/8 : Utilisations essentielles des halons pour l'année 1995
8.
Suite donnée : Il en a été pris note.


Décision VI/9. Demandes d'utilisations essentielles concernant


les substances réglementées autres que les halons pour


l'année 1996 et au‑delà
9.
Suite donnée : Il en a été pris note.

Décision VI/10. Utilisation des substances réglementées

comme agents de transformation
10.
Suite donnée : Le rapport du Groupe d'évaluation technique et économique sur l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation a été examiné par le Groupe de travail à composition non limitée à sa   onzième réunion.  Un projet de décision a été présenté à la réunion et renvoyé à la douzième réunion pour une étude plus poussée.  Un projet de décision serait recommandé à la septième Réunion des Parties.

Décision VI/11.  Précisions concernant le terme "quarantaine"

et les applications "préalables à l'expédition" aux fins

de contrôle du bromure de méthyle
11.
Suite donnée : Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question.  Ses recommandations seront présentées à la septième Réunion des Parties.

Décision VI/12.  Liste des produits contenant des substances réglementées de l'annexe B du Protocole
12.
Suite donnée : Il en a été pris note.

Décision VI/13.  Groupes d'évaluation
13.
Suite donnée : Le rapport des groupes d'évaluation a été présenté et examiné à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Les rapports feront l'objet d'un examen plus poussé à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, dont les recommandations seront présentées à la septième Réunion des Parties.

Décision VI/14A.  Communication de renseignements sur la fourniture de substances réglementées aux Parties visées au paragraphe 1

de l'article 5 du Protocole de Montréal
14.
Suite donnée : Il en a été pris note.

Décision VI/14B.  "Besoins intérieurs fondamentaux"
15.
Suite donnée : Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné cette question et ses recommandations seront présentées à la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

Décision VI/15.  Coprésidents du Groupe de travail à composition

non limitée des Parties au Protocole de Montréal
16.
Suite donnée : Il en a été pris note.

Décision VI/16.  Personnalité juridique, privilèges et immunités du Fonds multilatéral

17.
Suite donnée : Il en a été pris note.

Décision VI/17.  Questions budgétaires et financières
18.
Suite donnée : Le rapport financier relatif au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal au titre de l'année 1994 (UNEP/OzL.Pro.7/4) ainsi que les budgets révisés pour 1995 et 1996 et le projet de budget pour 1997 seront présentés à la septième Réunion des Parties.

Décision VI/18.  Modification de la liste indicative des catégories de surcoûts aux fins du Protocole de Montréal
19.
Suite donnée : Cette question a été présentée à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée mais les pays qui avaient formulé la proposition ont demandé que son examen soit reporté.

Décision VI/19.  Commerce de substances précédemment utilisées

qui appauvrissent la couche d'ozone
20.
Suite donnée : Le rapport du Secrétariat sur cette question, qui porte la cote UNEP/Ozl.Pro/WG.12/2/Add.1, doit être présenté à la douzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Les recommandations du Groupe de travail seront présentées à la septième Réunion des Parties.

Décision VI/20.  Septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
21.
Suite donnée : La septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra à Vienne du 5 au 7 décembre 1995.
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